


M. Jean-Marc SARDAT, Mme Nadia SEMACHE, M. Christian SERVANT,  
Mme Corinne SERVANTON, M. Gilbert SOULIER, Mme Eveline SUZAT-GIULIANI,  
M. Marc TARDIEU, M. Gérard TARDY, M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY, Mme Julie TOKHI, M. Daniel TORGUES, 
M. Jacques VALENTIN, Mme Laetitia VALENTIN, M. Julien VASSAL,  
Mme Eliane VERGER LEGROS 
 
Pouvoirs : 
Mme Nora BERROUKECHE donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Jean-Claude CHARVIN donne pouvoir à M. Luc FRANCOIS,  
M. Marc CHAVANNE donne pouvoir à Mme Corinne SERVANTON,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Samy KEFI-JEROME,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à M. Frédéric DURAND,  
Mme Brigitte REGEFFE donne pouvoir à M. Tom PENTECOTE 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, Mme Audrey BERTHEAS, M. Henri BOUTHEON,  
M. Bernard LAGET, M. Yves LECOCQ, Mme Djida OUCHAOUA 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 



 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 03 DECEMBRE 2020 
 

FONDS DE CONCOURS TRANSITION ENERGETIQUE ET ECOLOGIQUE - 
PROLONGATION DU DELAI DE FINALISATION DES DERNIERS DOSSIERS 
 
 

Par délibération du Conseil de Communauté du 03 juin 2015, Saint-Étienne Métropole a 
instauré un dispositif cadre d’intervention par fonds de concours à destination des 
communes, conformément à l’article L5216-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, sur la thématique de la transition énergétique et écologique.  
 
Par délibérations du Conseil Métropolitain du 27 janvier 2020 et du Bureau Métropolitain du 
14 février 2020, les communes de La Terrasse-sur-Dorlay, Saint-Paul-en-Cornillon, Roche-
la-Molière et Saint-Jean-Bonnefonds ont bénéficié d’un délai supplémentaire pour compléter 
leur dossier de demande d’un fonds de concours, jusqu’au 31 décembre 2020. En effet, les 
éléments fournis par ces communes n’étaient pas suffisamment précis pour une instruction 
totale des dossiers. 
 
Compte tenu de la crise sanitaire liée à la Covid-19, et de la période de confinement, il est 
proposé d’accorder un délai supplémentaire de six mois à ces quatre communes, soit 
jusqu’au 30 juin 2021, pour finaliser leur dossier. 
 
 
 

Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- autorise un délai supplémentaire, aux communes de La Terrasse-sur-Dorlay, 
Saint-Paul-en-Cornillon, Roche-la-Molière et Saint-Jean-Bonnefonds, pour 
compléter leur dossier de demande de fonds de concours Transition 
énergétique et écologique. Ce délai ne pourra pas excéder le 30 juin  2021. De 
nouvelles délibérations seront proposées en Bureau et Conseil Métropolitain 
pour acter les montants de fonds de concours attribués. 

 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


